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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la
teneur suit :

Art. 2 .

Conforme

Art . 4 et 5 .

Conformes

Art . 6 .

L'article L. 663 du code de la santé publique est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 663. — Les personnes autorisées à exercer
la profession de préparateur en pharmacie en application
des dispositions antérieures à la date de promulgation
de la loi n° du bénéficient, leur
vie durant, des droits et prérogatives définis aux articles
L. 584 et L. 586 .

« Les personnes préparant à la date du 1e janvier
1978 le brevet de préparateur en pharmacie et celles qui
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entrent en apprentissage dans les douze mois qui suivent
cette date poursuivent leur formation dans les conditions
fixées par la réglementation antérieure, sous réserve, s'il
y a lieu, d'un aménagement des programmes d'études et
des épreuves d'examen fixé par arrêté interministériel .
Le brevet de préparateur obtenu selon ces modalités,
avant le 31 décembre 1985 , confère les droits et préro
gatives définis à l'alinéa précédent . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1" juin 1977.

Le Président,

Signé : EDGAR FAURE.


